
COMPRENDRE
le per capita

LE GUIDE



QUEL EST LE TARIF ?
Le Conseil d’Administration de SAN.T.BTP a fixé le tarif
de la cotisation Per Capita à 120 € HT par salarié pour
le secteur du BTP et à 160 € HT par salarié pour le
secteur du nucléaire. 

Un tarif unique : peu importe la taille de l’entreprise,
le type de contrat des salariés et le type de surveillance
(est désormais inclus le personnel permanent des
agences d’intérim et les mandataires). 

Ne sont pas concernés : les intérimaires, les apprentis
ainsi que les entreprises avec traitement des dossiers
spécifiques 

120 € HT 
par salarié
et par an

160 € HT 
par salarié
et par an

BTP

Nucléaire

CALCUL DE VOTRE COTISATION
Exemple ( entreprise du secteur du  BTP) :

L’entreprise X possède 
5 salariés en 2023 X Tarif de la cotisation 

120 € HT =
Montant de la cotisation
de l’entreprise X en 2023 

600 € HT

Déclaration & règlement

en 1 fois pour les entreprises de 1 salariés le 15/04/2024
en 4 fois pour les entreprises de 2 salariés et plus, le 15/04/2024, le 15/07/2024, le
15/10/2024 et le 15/01/2025

La déclaration d'effectif sera disponible sur l'Espace Adhérent PADOA, à partir du 10/01/2024.

Une facture unique sera à régler :


